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� A la division 30, au lieu de 30.01.61.31 « Dotation au
SGS Bâtiment », il faut lire 30.02.61.31 « Dotation au
SGS Bâtiment ».

� A la division 30, au lieu de 30.01.72.01 « Dépenses de
toute nature dans le cadre du Plan Magellan », il faut
lire 30.02.72.01 « Participation au Plan Magellan ».
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